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INTRODUCTION
 
Les étrangers participent-ils à la vie de la cité ? Exercent-ils, dans un autre pays que le leur, quelque droit politique ? Bénéficient-ils d’un statut qui les apparente, sur un point ou sur un autre, aux nationaux de l’Etat où ils résident ?
 
Pour répondre de manière pertinente à ces questions, il importe de préciser le cadre temporel et géographique de la réflexion. Il faut aussi en déterminer les thèmes essentiels.
 
1/D’un point de vue chronologique, la problématique peut paraître curieuse.
 
Il y a cinquante ans à peine, elle n’aurait pas retenu la moindre attention1. Le citoyen, disait-on — et dit-on encore... — , c’est celui qui exerce des droits politiques. Celui qui exerce des droits politiques, ajoutait-on, c’est le citoyen2. L’étranger, c’est tout le contraire du citoyen. Comment, dans ce contexte, pourrait-il exercer le moindre droit politique ?
 
Jean Meynaud et Alain Lancelot publient, en 1961, un ouvrage sur La participation des Français à la politique. 
C’est presque une tautologie. En France, mais aussi en Belgique, en Italie ou en Grèce, l’étranger ne participe pas à la vie politique. Un point, c’est tout.
 
Il y a vingt ans, le même thème aurait déjà paru moins biscornu. Quelques études prospectives avaient été consacrées à la question. Un numéro spécial de la revue Studi Emigrazione paraît notamment, en 1978, sous le titre La participation des étrangers aux élections municipales dans les pays de la CEE.
 
Le bilan de l’époque reste néanmoins fort maigre. Tout au plus, une expérience en Irlande : tous ceux — nationaux ou étrangers — qui y résident au moment de la confection des listes électorales sont autorisés à participer aux élections locales ; ils sont électeurs et, s’ils le souhaitent, ils peuvent être candidats.
 
Aujourd’hui encore, pour peu qu’on sorte du continent européen, le thème de la participation des étrangers à la vie politique est réduit à la portion congrue. Pour se limiter à l’exemple latino-américain, le manuel de Legislacion electoral comparada, qui est publié par l’Instituto interamericano de derechos humanos, relève que « le droit électoral assure le droit des populations d’agir de manière effective et permanente dans la vie politique du pays et permet aux citoyens — qui forment le corps électoral — de choisir leurs représentants et le gouvernement de la nation ».
 
L’article 21 de la Déclaration universelle des droits de l’homme sert de toile de fond à la réflexion en ce domaine. « Toute personne a le droit de participer au gouvernement de son pays. »3 « Son pays... » L’expression est significative à souhait. Elle ne désigne pas, 
faut-il le souligner ?, le pays d’autrui. Dans la plupart des Etats contemporains, l’étranger est donc dépourvu du moindre droit politique.
 
Même sur le continent européen, il n’y a pas lieu de se bercer d’illusions. C’est la règle d’exclusion de l’étranger qui prévaut. La Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales est claire à cet égard. Elle condamne, dans son article 14, les discriminations fondées sur l’origine nationale. Elle proclame, dans son article 10, le principe de la liberté d’expression, y compris en matière politique. Mais elle ne peut s’empêcher de préciser, dans son article 16, que des restrictions pourront être apportées « à l’activité politique des étrangers », notamment lorsqu’elle implique une participation au pouvoir de décision dans l’Etat4.
 
Selon J. Velu et R. Ergec (La Convention européenne des droits de l’homme, Bruxelles, Bruylant, 1990, n° 205), « l’Etat ne dispose pas d’une compétence purement discrétionnaire à l’effet d’appliquer les limitations autorisées par l’article 16 ».

 
2/Il faut se placer en Europe pour mesurer l’existence et l’intérêt du thème de la participation politique des étrangers. Ce qui permet de préciser le cadre géographique de la réflexion.
 
En Europe, la question de la participation politique des étrangers est posée à deux niveaux — que l’on hésite à qualifier de distincts. Il y a une citoyenneté dans l’ordre interne. Il y a aussi une citoyenneté dans l’ordre communautaire. Comment organiser leur 
coexistence, voire leur concurrence ? Y a-t-il subsidiarité de l’une par rapport à l’autre ?
 
Moins que jamais, l’exercice des droits politiques ne peut être envisagé de manière réductrice. La participation politique repose sur un faisceau de prérogatives et de fonctions qui concourent à donner au statut du citoyen sa pleine signification. Il y a lieu de tenir compte des différents droits qui, à l’intérieur comme à l’extérieur, reviennent au citoyen. Il y a lieu aussi d’examiner, à l’un et à l’autre niveau, quels sont les droits qui appartiennent ou qui pourraient appartenir à l’étranger.
 

La présence des étrangers dans les différents Etats d’Europe est loin d’être comparable. Elle ne l’est pas en chiffres bruts : 3 % aux Pays-Bas, 10 % en Belgique, 30 % au Luxembourg, pour citer trois pays proches l’un de l’autre. Elle ne l’est pas non plus dans des chiffres plus détaillés. Tout varie : l’origine proche ou lointaine, l’origine communautaire ou extracommunautaire, l’origine ancienne ou d’immigration plus fraîche, comme on dit curieusement, et ainsi de suite...
 
Il y a là un ensemble de données sociales qui méritent d’être présentes à l’esprit. Derrière le citoyen ou derrière l’étranger qui accède à certaines prérogatives du citoyen, il y a toujours l’homme, la famille, les groupes sociaux, la société... L’étranger est, lui aussi, cet homme situé qu’évoquait Georges Burdeau, cet homme qui aspire à être l’homme intégré dans la société, y compris dans la société politique, dont il ressortit hic et nunc.


 
3/La catégorie des droits politiques est, contrairement à une idée reçue, le contraire d’une catégorie simple. Divers droits s’y bousculent. Aux fins de préciser ceux qui reviennent, en fait ou en droit, à l’étranger, il faut faire le départ entre ces différents droits.
 
Les droits politiques s’articulent, de manière classique, autour de trois attributs : l’électorat, l’éligibilité et l’accès aux emplois publics. Ce sont les droits politiques fondamentaux, ceux qu’énonçait déjà la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen, ceux que proclament la plupart des Constitutions contemporaines, 
ceux que retient aussi le premier protocole additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.
 
Si la personne humaine ne bénéficie pas de tels droits, elle peut sans doute mener une existence libre, une vie digne et une activité efficace, mais elle ne peut, en aucune manière, revendiquer le titre de citoyen.
 
Au nombre de trois, ces droits ne suffisent plus, cependant, à définir l’ensemble des droits politiques qui reviennent aujourd’hui au citoyen. D’autres droits, qualifiés de dérivés, doivent aussi être pris en compte. Ils trouvent place dans certains systèmes constitutionnels, mais pas dans tous. On relève ainsi le droit de participer à un référendum ou la possibilité de mettre en œuvre les droits politiques classiques dans d’autres contextes institutionnels que ceux qui sont organisés dans l’Etat, en clair dans l’Union européenne.
 
Le thème de la citoyenneté européenne mérite, dans ce contexte, un examen particulier.
 

Droits classiques, droits dérivés... D’autres formes encore de citoyenneté mériteraient d’être découvertes. L’aspiration à la démocratie, écrit D. Lochak, se fait plus exigeante. La citoyenneté s’étend dès lors « au-delà du domaine où elle était traditionnellement cantonnée ». Le droit de savoir (le droit d’accéder aux documents administratifs), le droit de participer, le droit d’intercéder (le droit de recourir à un médiateur) sont à comprendre dans cette perspective. On qualifie ces droits de complémentaires ; à la fois parce qu’ils sont plus récents et parce qu’ils parachèvent la panoplie des droits politiques offerts au citoyen contemporain. On ne saurait pour autant y voir des droits accessoires. Peut-être même, aux yeux du citoyen, ont-ils plus d’importance que d’autres pour ce qui concerne la conduite de sa vie quotidienne.
 
L’origine de tels droits remonte, dans une certaine mesure à la Déclaration française des droits de l’homme et du citoyen qui proclame que « la société a le droit de demander compte à tout agent public de son administration » (Y. Jegouzo, Le droit à la transparence administrative, Etudes et documents du Conseil d’Etat, 1991, p. 199). Comme le relève Rusen Ergec, le droit à la 
transparence a pour premiers destinataires les administrés ou, plus précisément, toute personne soumise à la juridiction de l’Etat, « en ce compris donc les étrangers » (R. Ergec, « La transparence administrative comme droit fondamental et ses limites », Administration publique trimestriel, 1993, p. 88).


 
Il faut encore s’interroger sur la mise en œuvre des droits politiques qui reviennent aux étrangers. Plusieurs interventions s’avèrent nécessaires pour rendre effectifs de tels droits. Quels en sont les bénéficiaires ? Quelles sont aussi les conditions d’exercice des droits politiques ?
 
L’étude successive des droits politiques donne à penser qu’il y a des « degrés dans la citoyenneté » (D. Lochak) et que, selon les époques et les pays, les étrangers peuvent accéder à certains d’entre eux. Ils peuvent aussi se voir refuser, de manière persistante, d’autres droits politiques.

 
 


 


 
Chapitre I
 
LES DROITS POLITIQUES FONDAMENTAUX
 
Dans les Constitutions des Etats européens, l’électorat et l’éligibilité sont omniprésents.
 
A titre d’exemple, l’article 20, alinéa 2 de la Loi fondamentale de la République fédérale d’Allemagne proclame ceci : « Tout pouvoir d’Etat émane du peuple. Le peuple l’exerce au moyen d’élections et de votations... » De son côté, l’article 55, alinéa 1er de la Constitution grecque énonce que « peut être élu député le citoyen hellène qui possède le droit de vote et a atteint l’âge de 25 ans révolus au jour des élections ».

 
L’accès aux emplois publics y est généralement mentionné.
 
Ainsi, la Constitution belge prescrit, en son article 10, que « seuls [les Belges] sont admissibles aux emplois civils et militaires... ».

 
Ces Constitutions attentives, comme il se doit, au statut du citoyen sont-elles prêtes à s’ouvrir, sur un point ou sur un autre, aux étrangers ? Ou bien laissent-elles délibérément l’étranger aux portes de la cité ? Pas de la cité économique et sociale, sans doute, mais de la cité politique et administrative.
 
I. — L’électorat
 
L’électorat est sans doute le droit le mieux connu. Le plus important aussi. C’est le droit qui se trouve à 
la base même de la démocratie. Si je ne suis pas électeur, comment puis-je influencer le cours de la décision politique ? Comment puis-je participer à la vie de l’Etat ?
 
L’électorat est, selon la définition de Carré de Malberg, « la faculté pour le citoyen-électeur de participer, par l’émission de son suffrage personnel, aux opérations par lesquelles le corps électoral procède à la nomination des autorités à élire ».
 
Il s’exerce, en principe, dans les multiples collectivités politiques auxquelles appartient l’électeur. Il lui permet de concourir à la constitution des assemblées délibérantes qui existent à ces différents niveaux. Les contours de l’électorat dépendent ainsi de la configuration, plus ou moins complexe, de l’Etat. Il n’y a pas qu’une élection. Il y en a plusieurs. C’est donc à différents scrutins que les étrangers peuvent ou non être associés.
 
 

 
 
1. Les élections législatives. — En ce qui concerne les élections législatives, les principes sont simples. Ce sont ceux de l’exclusion. Ils comportent quelques rares exceptions. Ce sont celles de l’admission. Il faut aussi se poser quelques questions. Elles portent sur les perspectives ou les possibilités d’évolution en ce domaine.
 
 

 
 
A) Les exclusions. — Le Parlement est l’assemblée des représentants de la nation. C’est lui qui est investi du droit de faire la loi. Seuls les citoyens, précise l’article 6 de la Déclaration de 1789, ont « droit de concourir personnellement ou par leurs représentants à (la) formation » de la volonté générale, dont la loi est l’expression. Ceux qui n’appartiennent pas à la nation ne sauraient faire partie du corps électoral qui est rassemblé pour désigner ses représentants. A quel titre s’exprimeraient-ils en son nom ?
 
 
C’est un régime d’exclusion complète des étrangers qui prévaut à ce niveau. En Europe, il n’y a pas une Constitution qui s’aventure, même à petits pas, sur la voie de la reconnaissance à tout étranger du droit de participer aux élections législatives. Le faire reviendrait d’une certaine manière à toucher au dépôt sacré de la souveraineté.
 
Les Constitutions des Etats européens sont explicites sur ce point. Leurs dispositions ne prêtent ni à équivoque, ni à interprétation. Sans doute, faut-il se méfier des formules trop générales. Celles qui conduisent à affirmer, comme dans la Constitution italienne, par exemple, que « la souveraineté appartient au peuple » (art. 1er, al. 2). Car qu’est-ce que le peuple ? S’agit-il des résidents, des habitants, des nationaux, des nationaux et des résidents... ? Les Constitutions européennes peuvent contenir des prescriptions plus précises. Dans son article 4, la Constitution néerlandaise établit, par exemple, cette règle : « Tout Néerlandais a un même droit d’élire les membres des organes représentatifs généraux... »

 
Le diagnostic est clair. La tradition constitutionnelle commune aux Etats membres de l’Union est celle de l’exclusion des étrangers pour ce qui concerne le droit de vote aux élections législatives.
 
 

 
 
B) Des exceptions. — La règle absolue d’exclusion des étrangers aux élections législatives est, cependant, assortie de deux exceptions. Elles concernent le Royaume-Uni et la République d’Irlande.
 
En 1948, au moment où le Royaume-Uni accepte, non sans réticence, que l’Irlande puisse quitter son statut de dominion et devenir une république indépendante, le législateur britannique décide de manière unilatérale (acte d’Irlande) d’établir un statut spécifique en faveur des Irlandais — soit, pour être clair, des ressortissants de la nouvelle République d’Irlande.
 
Les Irlandais qui résident au Royaume-Uni continueront, comme auparavant, à y disposer du droit de 
vote. Ils pourront concourir à l’élection des députés à la Chambre des Communes.
 
De son côté, l’article 16, alinéa 1er, 2° de la Constitution irlandaise cherche à traduire une préoccupation comparable. Il recourt, pour ce faire, à une autre technique : « Auront le droit de vote pour l’élection des membres du Dáil Eireann [soit la première chambre du Parlement] tout citoyen ainsi que telles autres personnes dans l’Etat que la loi détermine... »
 
Le 9e amendement à la Constitution est introduit par le référendum du 14 juin 1984. Il est promulgué le 2 août.

 
Le texte peut paraître vague. Il n’identifie pas clairement ses destinataires. La Constitution contient, néanmoins, une habilitation sans équivoque. Celle-ci est procurée au législateur. Une loi électorale est intervenue en ce sens (Electoral Act du 5 novembre 1992, art. 8, 2). Elle se donne un double objet.
 
D’une part, la loi électorale adopte des dispositions d’effet direct. Elle confère aux British citizens qui résident en Irlande (ils sont au nombre de 12000) le droit de participer aux élections du Dáil.
 
D’autre part, la loi électorale irlandaise ménage une autre possibilité. Celle-ci sort du cadre des relations entre l’Irlande et le Royaume-Uni. La loi tire parti des virtualités constitutionnelles. Le droit de vote peut appartenir à « telles autres personnes que la loi détermine... ». Pourquoi ne pas utiliser cette formule dans une autre perspective que britannique ? La loi prévoit donc la possibilité d’octroyer ce même droit de vote pour l’élection du Dáil à tous les citoyens de l’Union.
 
La reconnaissance d’une large citoyenneté au plus haut niveau est, cependant, subordonnée à une condition de fond : il faut qu’elle s’établisse sur la base de la réciprocité. Celle-ci doit être attestée par des engagements 
internationaux. La reconnaissance de ce droit est aussi soumise à une condition de procédure : la mesure doit être adoptée by order, c’est-à-dire par décision du gouvernement. Cette décision doit être approuvée par le Dáil et par le Sénat. Jusqu’à présent, cette faculté d’intervention réglementaire n’a pas été utilisée.
 
 

 
 
C) Des questions. — Tel est l’état du droit constitutionnel, avec ses principes et ses exceptions — limitées. Le droit positif ne mérite-t-il pas, cependant, d’être mis en question ?
 
Différentes voix se font entendre en ce sens. Elles font valoir des arguments historiques. Le droit de vote des étrangers, y compris lors des élections législatives, serait, d’abord, un retour aux sources. Danièle Lochak relève, par exemple, qu’aux premiers temps de la Révolution française, la citoyenneté était accordée à tous ceux qui — Français ou étrangers — disaient partager un même projet révolutionnaire. Pas tous les Français, pas seulement les Français... Mais il est vrai que la Constitution de 1793 qui consacre cette idée généreuse a la singularité de n’avoir jamais été mise en œuvre...
 
Les mêmes voix — ou d’autres — font aussi entendre des arguments économiques. On connaît le principe américain : No taxation without representation. Ceux qui paient l’impôt et qui contribuent, au sens premier du terme, à la richesse de la nation devraient être assurés d’une représentation politique. Puisque les étrangers, et pas seulement les étrangers communautaires, paient l’impôt, ils devraient bénéficier au minimum du droit de suffrage5. Bref, une forme de suffrage censitaire à rebours.
 
Il y a aussi des arguments plus politiques. « La participation 
des étrangers à la vie politique est un impératif de solidarité sociale », écrit Alain Minc. Il préconise sur cette base la participation de l’étranger, quelle que soit sa nationalité d’origine, aux élections nationales. Il écrit notamment dans La machine égalitaire : « Il est difficile d’imaginer qu’elle (la catégorie des étrangers) demeurera à jamais interdite d’expression politique. Ce serait accepter le retour à un suffrage censitaire d’un nouveau genre fondé non sur l’argent, mais sur la citoyenneté.6 »
 
Autrement dit, en matière électorale, les Etats modernes ont progressivement aboli les barrières de la fortune, du sexe et de l’âge. Il leur reste à supprimer les barrières de l’origine nationale.
 
Ces arguments ne manquent pas de poids... Mais peut-on croire que les principes et les traditions d’exclusion de l’étranger pourront être mis en cause à court ou à moyen terme ? Peut-on rêver, par exemple, d’une participation de tous les citoyens de l’Union aux élections législatives dans le pays où ils ont leur résidence ? Le traité de Maastricht ne dit rien à ce sujet.
 
L’article 8E du traité de Maastricht se borne à établir une règle de procédure : « Le Conseil statuant à l’unanimité, sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement européen, peut arrêter des dispositions tendant à compléter les droits prévus à la présente partie » — soit le droit de vote aux élections municipales et aux élections européennes. Le Conseil se réserve le droit de recommander aux Etats d’adopter ces normes « conformément à leurs règles constitutionnelles respectives ».

 
Est-ce faire preuve d’europessimisme que de considérer que de nouveaux efforts en ce domaine risquent d’être laborieux ?
 
Qu’on le veuille ou non, l’étranger est porteur d’espoirs et de convictions. « Nous sommes tous des étrangers », criaient les étudiants il y a vingt-cinq ans.
 
 
L’étranger est aussi générateur d’ignorances, sinon de phobies. Il y a toujours une part d’étrange derrière l’étranger. D’où vient-il ? Où va-t-il ? Pourquoi se fixe-t-il ici ? Quelles intentions l’animent ? De quels intérêts est-il le véhicule ? Et puis, comme disait Fernand Raynaud, ne vient-il pas manger le pain des Français ? Même s’il a pour profession d’être boulanger...
 
A ce titre, le voici, en tout cas, exclu des cohortes de citoyens qui, tous les quatre ou cinq ans, se rendent au bureau de vote pour choisir les membres du Parlement.
 
 

 
 
2. Les élections municipales. — Dans la collectivité la plus proche du citoyen, là où s’organisent, comme on dit aujourd’hui, des « scrutins de proximité », des formes de participation politique s’esquissent clairement en faveur de l’étranger. D’une manière ou d’une autre, chacun des Etats de l’Union européenne organise un statut politique pour l’étranger. L’Union, surtout, instaure elle-même et impose un statut politique uniforme pour les ressortissants des Etats membres.
 
Tel est l’apport essentiel du traité de Maastricht. Le droit de vote aux élections municipales est reconnu sans équivoque aux citoyens de l’Union. Pour la première fois, la citoyenneté européenne — pour utiliser l’expression dont on attribue la paternité au premier ministre Gonzalez — est consacrée de manière claire, générale et concrète. C’est sans doute l’idée politique qui, pour l’Europe, aura le plus d’impact dans les vingt années qui viennent : impact sur l’intégration sociale, impact sur la participation des citoyens et, pourquoi pas ?, impact sur le développement d’un sentiment d’appartenance communautaire (document 1).
 
La reconnaissance de « l’électorat municipal » ne s’opère pas, cependant, partout d’emblée et en un seul moment.
 
 

Le flou constitutionnel est dû, pour l’essentiel, au langage équivoque que plusieurs Constitutions européennes ont tenu et, souvent, tiennent encore sur le thème des pouvoirs et des scrutins locaux.
 
Certaines d’entre elles, comme la Constitution belge sont claires. Elles situent les collectivités locales dans l’ensemble des collectivités politiques qui peuplent l’Etat. Elles déterminent le statut des autorités publiques et celui des citoyens à ce niveau de pouvoir. Elles excluent expressis verbis l’étranger de l’exercice des droits politiques, y compris au niveau municipal.
 
D’autres Constitutions plus centralisatrices, comme la Constitution française, se montrent plus prudentes lorsqu’il s’agit de définir les pouvoirs locaux. Le terme même de « pouvoirs » est récusé et l’on parlera plus couramment d’administrations locales. Les municipalités sont présentées comme des autorités administratives et non comme des collectivités politiques. Pourquoi, dans ce contexte, entrer dans le détail de l’organisation des municipalités ? Pourquoi préciser les dimensions du corps électoral ?
 
Cette conception est sans doute inexacte. Il n’empêche qu’elle est fort répandue. En témoigne, par exemple, une décision du tribunal administratif de Versailles. Elle date du 15 mai 1991 (AJDA, 1991, p. 721). La commune de Longjumeau entend instituer au sein du conseil municipal une représentation élue des habitants de la commune qui sont de nationalité étrangère. Un électeur de la commune, qui est aussi député de la circonscription, saisit le tribunal administratif de Versailles de cette décision. Il en sollicite l’annulation. Pour ce faire, il invoque l’article 3 de la Constitution française qui, selon lui, réserve aux seuls nationaux le droit de suffrage : « Sont électeurs, dans les conditions déterminées par la loi, tous les nationaux français majeurs des deux sexes, jouissant de leurs droits civils et politiques. »
 
Selon le commissaire du gouvernement Xavier Prétot, le moyen tiré de l’article 3 ne peut être retenu. En effet, dit-il, les dispositions de l’article 3 ne s’appliquent qu’aux élections politiques, (celles) qui traduisent l’exercice de la souveraineté nationale. S’agissant en revanche d’élections purement administratives, la réserve de nationalité ne joue pas. « En résumé, ajoute-t-il, le principe de la souveraineté nationale dont la Constitution réserve l’exercice au peuple français ne paraît nullement méconnu. »
 
La commune de Longjumeau ne peut, cependant, modifier l’organisation et les conditions du fonctionnement du conseil municipal. La décision est donc annulée. Le 23 juin 1988, le tribunal administratif d’Amiens avait également sanctionné la délibération d’un conseil municipal instituant une représentation 
permanente des étrangers en son sein, estimant que la décision du conseil empiétait sur les compétences du législateur telles qu’elles résultent des dispositions des articles 34 et 72 de la Constitution (JCP, 1989, 2, 21179).
 
Document 1 — Extraits du traité sur l’Union européenne du 7 février 1992

 
LA CITOYENNETÉ DE L’UNION
 
ART. 8 – 1. Il est institué une citoyenneté de l’Union.
 
Est citoyen de l’Union toute personne ayant la nationalité d’un Etat membre.
 
2. Les citoyens de l’Union jouissent des droits et sont soumis aux devoirs prévus par le présent traité.
 
ART. 8 A – 1. Tout citoyen de l’Union a le droit de circuler et de séjourner librement sur le terrtoire des Etats membres, sous réserve des limitations et conditions prévues par le présent traité et par les dispositions prises pour son application.
 
2. Le Conseil peut arrêter des dispositions visant à faciliter l’exercice des droits visés au paragraphe 1 ; sauf si le présent traité en dispose autrement, il statue à l’unanimité sur proposition de la Commission et après avis conforme du Parlement européen.
 
ART. 8 B – 1. Tout citoyen de l’Union résidant dans un Etat membre dont il n’est pas ressortissant a le droit de vote et d’éligibilité aux élections municipales dans l’Etat membre où il réside, dans les mêmes conditions que les ressortissants de cet Etat. Ce droit sera exercé sous réserve des modalités à arrêter avant le 31 décembre 1994 par le Conseil, statuant à l’unanimité sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement européen ; ces modalités peuvent prévoir des dispositions dérogatoires lorsque des problèmes spécifiques à un Etat membre le justifient.
 
2. Sans préjudice des dispositions de l’article 138, paragraphe 3 et des dispositions prises pour son application, tout citoyen de l’Union résidant dans un Etat membre dont il n’est pas ressortissant a le droit de vote et d’éligibilité aux élections au Parlement européen dans l’Etat membre où il réside, dans les mêmes conditions que les ressortissants de cet Etat. Ce droit sera exercé sous réserve des modalités à arrêter, avant le 31 décembre 1993, par le Conseil, statuant à l’unanimité sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement européen ; ces modalités peuvent prévoir des dispositions 
dérogatoires lorsque des problèmes spécifiques à un Etat membre le justifient.
 
ART. 8 C – Tout citoyen de l’Union bénéficie, sur le territoire d’un pays tiers où l’Etat membre dont il est ressortissant n’est pas représenté, de la protection de la part des autorités diplomatiques et consulaires de tout Etat membre, dans les mêmes conditions que les nationaux de cet Etat.
 
Avant le 31 décembre 1993, les Etats membres établiront entre eux les règles nécessaires et engageront les négociations internationales requises en vue d’assurer cette protection.
 
ART. 8 D – Tout citoyen de l’Union a le droit de pétition devant le Parlement européen conformément aux dispositions de l’article 138 D.
 
Tout citoyen de l’Union peut s’adresser au médiateur institué conformément aux dispositions de l’article 138 E.
 
ART. 8 E – La Commission fait rapport au Parlement européen, au Conseil et au Comité économique et social avant le 31 décembre 1993, puis tous les trois ans, sur l’application des dispositions de la présente partie. Ce rapport tient compte du développement de l’Union.
 
Sur cette base, et sans préjudice des autres dispositions du présent traité, le Conseil, statuant à l’unanimité sur proposition de la Commission et après consultation du Parlement européen, peut arrêter les dispositions tendant à compléter les droits prévus de la présente partie, dispositions dont il recommandera l’adoption par les Etats membres conformément à leurs règles constitutionnelles respectives.


 
Trois méthodes différentes au moins sont utilisées aux fins d’instaurer l’électorat municipal au profit des étrangers. Il y a des changements anticipés. Il y a des changements obligés. Il y a aussi des changements différés.
 
 

 
 
A) Les changements anticipés. — Plusieurs Etats européens entreprennent motu proprio de conférer aux étrangers qui résident sur leur territoire ou, en tout cas, à certains d’entre eux, le droit de vote aux élections municipales. Ils devancent en quelque sorte le traité de Maastricht. Ils lui montrent la voie à suivre.
 
Huit Etats se trouvent ainsi en première ligne. Il s’agit du Danemark, de l’Espagne, de la Grèce, de l’Irlande, de l’Italie, des Pays-Bas, du Portugal et du Royaume-Uni. 
Tous, sauf les deux grands — France, Allemagne — et les deux petits — Belgique, Luxembourg.
 
Dans ces huit Etats, la ratification du traité de Maastricht n’a pas, à ce point de vue, au moins, suscité d’interminables discussions. Le cadre juridique, sinon politique, était prêt pour l’instauration de la citoyenneté européenne, au niveau municipal.
 
Il n’est pas tenu compte des changements qu’entraîne, au 1er janvier 1995, l’élargissement de l’Europe. Dans chacun des Etats adhérents, des modifications constitutionnelles et législatives importantes interviendront pour harmoniser les dispositions du droit national et celles du droit communautaire.

 
Le Danemark. — La Constitution danoise retient, dans ses articles 29 et 30, la condition de nationalité pour être électeur au Folketing. Par contre, elle reste muette sur cette même exigence lorsqu’il s’agit des élections locales. La loi danoise considère que, dans le silence de la Constitution, elle bénéficie d’une habilitation implicite. Depuis le 30 mars 1981, elle accorde le droit de vote aux élections locales à trois catégories de personnes.
 
D’abord, les nationaux. Ensuite, les ressortissants islandais qui sont assimilés aux nationaux en vertu de la loi sur la dissolution de l’Union dano-islandaise. Et, enfin — de manière plus surprenante — , tous les étrangers — sans distinction — qui résident au Danemark depuis trois ans.
 
L’Espagne. — La Constitution espagnole contient deux dispositions qui condamnent, à première vue, la participation des étrangers à la vie politique municipale.
 
L’article 23 constitue un premier verrou : seuls « les citoyens ont le droit de participer aux affaires publiques, directement ou par l’intermédiaire de représentants librement élus à des élections périodiques au suffrage universel. » Encore faut-il savoir qui est citoyen...
 
L’article 13, alinéa 2 contient un second verrou : 
« Seuls les Espagnols seront titulaires des droits reconnus à l’article 23. » En clair, seuls les nationaux détiennent des droits politiques. Les étrangers n’en disposent pas. La porte semble résolument close.
 
L’article 13, alinéa 2 est, cependant, assorti d’une exception providentielle. Un traité ou une loi peut, en vertu de critères de réciprocité, établir des dispositions « concernant le droit de suffrage actif... lors des élections municipales ». Un traité... ? Et, pourquoi pas ?, le traité de Maastricht. Par définition, ce traité est un traité de réciprocité.
 
Comme le souligne F. Rubio Llorente, « l’octroi de la condition d’électeur aux citoyens de l’Union » n’a posé, dans ces conditions, « aucun problème »7. Dès avant Maastricht, l’Espagne avait conclu des traités avec le Danemark, la Norvège, les Pays-Bas et la Suède. Le traité de Maastricht élargit aux Etats de l’Union le champ de ces engagements réciproques.
 
La Grèce. — La Constitution grecque retient la nationalité comme condition de participation aux élections législatives. Seuls les Hellènes sont électeurs. L’article 102 de la Constitution ne mentionne pas, par contre, cette condition quand il s’agit d’organiser la gestion des affaires locales. On en déduit que les étrangers peuvent, si la loi le veut ainsi, être associés aux élections locales.
 

Selon le principe consacré par le Code des dèmes et communes, les membres de leurs organes — le maire et les conseilleurs municipaux, le président de la commune et les conseillers communaux — ne sont élus que par les citoyens hellènes, âgés de 18 ans accomplis et inscrits au registre de ces collectivités.



 
Ces élections présentent un caractère plus administratif8 que politique. L’on ne saurait donc, en la matière, invoquer l’article 1er, alinéa 2 de la Constitution qui veut que « la souveraineté populaire constitue le fondement du régime politique ».
 
Dès lors, « la question d’une éventuelle inconstitutionnalité du droit de vote... des ressortissants communautaires au regard de l’article 1er de la Constitution n’a pas été discutée lors du débat de ratification » du traité de Maastricht9.
 
Le droit de vote n’a pu être exercé par des étrangers, à savoir les citoyens de l’Union, lors des élections municipales d’octobre 1994, faute de mesures du Conseil qui en précisent les modalités d’exercice.

 
L’Irlande. — La Constitution est muette sur le terrain municipal. Elle se contente de régler le problème de l’électorat au Dáil Eireann, soit à la première Chambre, et au Seanad Eireann, soit à la Chambre haute. De manière caractéristique, l’Irlande ne réserve pas le droit de vote au Dáil aux seuls nationaux. Elle ouvre ce droit à « telles autres personnes dans l’Etat que la loi détermine » (art. 16, 1, 2°, ii). A fortiori, elle l’accorde aux élections locales à tous les étrangers — sans distinction d’origine — qui résident sur le territoire irlandais depuis six mois.
 
L’Italie. — Selon l’article 48 de la Constitution, sont « électeurs tous les citoyens, hommes et femmes, ayant atteint leur majorité ».
 
Tant la doctrine que la jurisprudence considèrent que les étrangers ne sauraient jouir en Italie de droits politiques, en particulier de ceux qui sont liés au status 
activae civitatis. Parmi les droits qui sont refusés à l’étranger, figure évidemment l’électorat actif, soit le droit de vote, y compris lorsqu’il doit s’exercer lors des élections municipales.
 
Quelles conséquences dégager de cette interdiction ? Massimo Luciani précise qu’un étranger ne pourra se fonder sur la Constitution pour revendiquer le bénéfice de l’électorat. Mais rien n’exclut, ajoute-t-il, que ce même droit de vote puisse lui être attribué sur base d’un choix législatif discrétionnaire. Rien n’exclut non plus que ce même droit puisse, si le législateur change d’avis, être retiré, par la suite, à l’étranger.
 
Le traité de Maastricht suscitera peut-être, au moment de sa mise en œuvre, des problèmes qui n’ont pas été décelés sur l’instant. Quels électeurs, quelles conditions d’exercice, quelles modalités d’inscription sur les listes électorales... ? Ces difficultés surgiront au moment où des normes secondaires devront être conçues. Peut-être devra-t-on constater, à ce moment-là, qu’une révision de la Constitution s’avérait nécessaire et que cette opération a seulement été différée de quelques mois ou de quelques années.
 

Selon C. D’Orta, G. Della Cananea et F. Megale (Cronache comunitarie 1991-1992, Rivista trimestrale di diritto pubblico, 1993, p. 449), « l’extension, même pour les seules élections communales, d’un tel droit (l’électorat) aux citoyens des autres pays de la Communauté semble avoir une incidence sur la portée normative de l’article 48 (de la Constitution). La question reste ouverte de savoir si cette incidence peut être absorbée moyennant une interprétation extensive de la lettre de cette disposition ou si elle devra être résolue moyennant une modification formelle du texte constitutionnel ».
 
L’introduction du traité de Maastricht dans l’ordonnancement interne italien exigera, alors même que le traité a déjà été ratifié, des modifications de la Constitution. C’est donc sur les lois de révision constitutionnelle que le juge constitutionnel italien aura à se prononcer (J.-Cl. Escarras, En guise de nota bene, RFDC, 1992, p. 677).



 
Les Pays-Bas. — Le droit de vote municipal est le fruit d’une histoire ancienne et d’une histoire récente.
 
Le début de cette histoire remonte au 4 mai 1798 et à l’instauration de la République batave. Celle-ci est largement influencée par les idées de la Révolution française. Le Staatsregeling établit la règle selon laquelle les autorités communales sont élues par les citoyens qui sont âgés de vingt ans accomplis et qui résident dans la commune. Aucune condition de nationalité n’est prescrite. Les indigènes, comme on dit, mais aussi les étrangers peuvent participer au vote. Pour les étrangers, il est prescrit néanmoins qu’ils résident depuis dix ans au moins dans la commune et qu’ils soient capables de lire et d’écrire le néerlandais.
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